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ARTICLE 3

À l’alinéa 3, après la première occurrence du mot :

« Les »,

insérer les mots :

« projets et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à soumettre les projets de loi aux mêmes règles de recevabilité que les 
propositions de loi et les amendements, dans un souci de cohérence et d’égalité de traitement.


